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Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies  

aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat  

et du Secrétaire général 

  Chine : amendement au projet de résolution A/HRC/48/L.24/Rev.1 

48/… Situation des droits de l’homme en Afghanistan 

1. Paragraphe 12 

Le paragraphe doit se lire comme suit : 

12. Décide de nommer, pour une période d’un an, un rapporteur spécial qui sera 

chargé de suivre toutes les dimensions et tous les facteurs sous-jacents de la situation des 

droits de l’homme en Afghanistan, et de lui confier le mandat suivant : 

2. Paragraphe 12, alinéa a)  

L’alinéa doit se lire comme suit : 

a) Rendre compte de l’évolution de la situation des droits de l’homme, y compris 

des violations du droit international des droits de l’homme et du droit international 

humanitaire et des atteintes à ces droits, perpétrées par toutes les parties au conflit en 

Afghanistan, y compris celles perpétrées par des forces militaires étrangères, et faire des 

recommandations pertinentes à ce sujet ; 

Après l’alinéa a), insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

a) bis Inventorier les défis et les difficultés qui se présentent dans la promotion, la 

protection et la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels et du droit au 

développement du peuple afghan, et faire des recommandations à cet égard ; 
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